
   

 

 

Madame, Monsieur, 
 
L’Unité Professionnelle Saint Joseph propose à votre enfant de vivre une 
journée au sein d’une classe en filière professionnelle. Il pourra ainsi mûrir son 
projet d’orientation, trouvez des réponses concrètes aux questions qu’il se 
pose et découvrir le fonctionnement d’un lycée professionnel. 
Ce stage de découverte des formations entre dans le cadre du programme 
d’activités de l’Éducation à l’Orientation que le collège de votre enfant doit 
promouvoir.  
Afin de faciliter votre démarche nous vous proposons de suivre la procédure 
ci-dessous.  
Nous espérons que cette proposition répondra à votre attente et que nous 
aurons le plaisir d’accueillir votre enfant. 
Restant à votre entière disposition pour toute information complémentaire.  
 
Bonne immersion à l’UP Saint Joseph. 

COUROU Christophe 
Directeur coordinateur de l’U. P. Saint Joseph 

 

Pour que votre enfant puisse participer au stage découverte des filières organisé par l’U. P. 
Saint Joseph, vous devez mettre en place une convention de stage entre établissements 
scolaires. 
Pour cela : 
5  Remplissez la convention de stage ci-jointe (le cadre concernant l’établissement d’origine, 
le cadre concernant votre enfant), choisissez la classe d’immersion, datez et signez le 
document. 
5  Avant les vacances de printemps, remettez la convention complétée au secrétariat du 
collège dans lequel est inscrit votre enfant pour que le proviseur ou le chef d’établissement la 
signe. Le collège en gardera une copie. 
5  Récupérez l’original de cette convention signée et envoyez-le par La Poste à l’attention de 
« Mme MONFRAIX Patricia - Stage d’immersion en LP - Ensemble scolaire Saint Joseph - 85 rue 
de Limayrac - BP 25202 - 31500 Toulouse Cedex 5 » 
5  Nous vous le retournerons signé et tamponné par nos soins. Vous conserverez cet original, 
il vaut confirmation d’inscription à ce stage. 
5  Votre enfant devra se présenter le vendredi 30 avril à 8h40 au LP Saint Joseph, entrée rue 
de l’Aurore (plan au verso de la feuille). 
5  A l’issue de la journée, nous lui remettrons une attestation de présence à donner comme 
justificatif d’absence au collège. 

 

Pour toute information contactez Mme MONFRAIX Patricia 
au 05 62 47 71 15 ou par mail 

monfraix@saintjosephtoulouse.org 

mailto:monfraix@saintjosephtoulouse.org


   

 

 

 



   

 

 

 

 

Entre l’établissement d’origine : 

NOM et Adresse :  
 
 
N° de téléphone :     
N° télécopieur :                                                  
 
Représenté par le Proviseur ou le CƘŜŦ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ci-
après nommé respƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ:  
 
 

 
Et l’établissement d’accueil : 

NOM et Adresse : LYCEE DES METIERS Saint Joseph 
   Etablissement priv® sous contrat dõassociation avec lõEtat 

   85 rue de Limayrac 31 500 Toulouse 

N° de téléphone : 05 62 47 71 00   
N° télécopieur :     05 62 47 71 50 
Représenté par le /ƘŜŦ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ: M. FORET Pascal 

 
Concernant l’élève : 

NOM       
Prénom :  
Adresse : 
 
N° de téléphone : 
Mail valide pour la correspondance :  
Date de naissance :  
Classe :  

 
Il est convenu ce qui suit : 

 
Article 1 : Objet de la convention 
La présente convention règle les rapports des signataires en vue de 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎǘŀƎŜ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘŜ 
formation proposées par le lycée des métiers Saint Joseph pour un élève 
ŘΩǳƴŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘŜ оŝƳŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜ Ł ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŝǾŜ Ŝǘ ŘŜ 
son représentant légal. Un exemplaire est remis aux intéressés après 
signature. 

 
Article 2 : Date et lieu. 
Le stage de découverte des filières se déroulera le vendredi 30 avril 2010 
de 8h45 à 16h30, au Lycée des métiers St Joseph 85 rue de Limayrac à 
Toulouse.  

 
Article 3 : Objectifs du stage 
/Ŝ ǎǘŀƎŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 
ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŞƭŝǾŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǎƻƴ 
projet personnel ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 
[Ŝ ǎǘŀƎŜ ŀǳǊŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ enseignements 
dispensés dans les classes suivantes (cocher une seule case) : 
5  2nde Bac Pro électrotechnique   
5  2nde Bac Pro maintenance des équipements industriels   
5  2nde Bac Pro techƴƛŎƛŜƴ ŘΩǳǎƛƴŀƎŜ 
5  мŝǊŜ /!t tǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩhǳǾǊŀƎŜǎ 9[9/ǘǊƛǉǳŜ 
Le programme du stage est établi par ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜ Řǳ ƭȅŎŞŜ ŘŜǎ 
métiers Saint JosephΦ [ΩŞƭŝǾŜ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜ ŘŜǾǊŀ ǎΩȅ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊΦ 

 
Article 4 : Emploi du temps 
Le stagiaire sera accueilli pendant le stage de découverte des filières 
dans une classe de ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 

 

 
 
 
 
Article 5 : Statut de l’élève 
Le stagiaire reste, pendant la durée de son stage, élève de son 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ.    

 
Article 6 : Devoirs de l’élève  
Durant son stage, le stagiaire sera soumis au règlement intérieur de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ. En cas de manquement à ce règlement, le 
Directeur ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ se réserve le droit de mettre fin au 
ǎǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŝǾŜ fautif, après en avoir informé le responsable de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ. 

 
Article 7 : Obligations de l’établissement d’accueil 
[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ prendra les dispositions pour couvrir la 
responsabilité civile qui pourrait lui incomber du fait de la présence de 
ƭΩŞƭŝǾŜ Řŀƴs son établissement.  
[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ remettra à ƭΩŞƭŝǾŜ ƴƻƳƳŞ Ŝƴ ŜƴǘşǘŜ ŘŜ ƭŀ 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ Ł ƭΩƛǎǎǳe de la journée, une attestation de présence 
au stage qui devra être ǊŜƳƛǎŜ Ł ƭŀ ǾƛŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 
[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴt ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƴΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊŀ ǉǳŜ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
pour ƭΩŞƭŝǾŜ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜ notamment sur le plateau technique. 

 
Article 7 : Déclaration d’un accident 
[ŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜǘǘǊŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ Ł ƭŀ 
/ŀƛǎǎŜ tǊƛƳŀƛǊŜ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩorigine, avec 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŎŎǳǎŞ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ пу ƘŜǳǊŜǎΣ ƴƻƴ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ 
dimanches et les jours fériés. 
!ǳǎǎƛΣ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǎƛƎƴŀƭŜǊ ŀǳ ŎƘŜŦ ŘŜ 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ dans la journée ou, au plus tard dans les 24 
ƘŜǳǊŜǎΣ ǘƻǳǘ ŀŎŎƛŘŜƴǘ ǎǳǊǾŜƴŀƴǘ Ł ƭΩŞƭŝǾŜ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜΣ ǘŀƴǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ǎǘŀƎŜ 
que pendant les trajets en précisant les circonstances, la date, le lieu de 
ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ƭŞǎƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ƴƻƳs et adresses des 
témoins éventuels ou des tiers responsables. 

 
Article 8 : Déplacement et restauration. 
[ΩŞƭŝǾŜ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜ utilisera ses propres moyens de déplacement pour 
ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ Ŝǘ ǉǳƛǘǘŜǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ  
Il ŘŞƧŜǳƴŜǊŀ ƎǊŀǘǳƛǘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƭŦ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎueil le jour du 
stage. 

 
À Toulouse,  le ____/____/ 2010     
Le Chef d’établissement d’accueil   
FORET Pascal 
 
     
 
À  _______________________             le ____/____/ 2010  
M ou Mme ________________________________________ 
Le Proviseur ou Chef de l’établissement d’origine 
(Signature et tampon ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ) 

       
 
 
 
Vu et pris connaissance 
À  _______________________             le ____/____/ 2010  
M ou Mme ________________________________________ 
Le représentant légal de l’élève mineur  
(Signature) 
 
 
 

 

Convention de stage entre établissements scolaires 

ATTESTATION DE PRESENCE 

Le C.P.E. de lôUnit® Professionnelle Saint Joseph atteste que lô®l¯ve (Nom et Prénom) :________________________________________ 

a  participé au stage de découverte des filières organisé le vendredi 30 avril 2010 de 8h45 à 16h30, à St Joseph 85 rue de Limayrac à 

Toulouse.  Pour faire valoir ce que de droit. 
         (Signature du CPE et tampon de lô®tablissement) 


